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i. de conclure des accords avec des États ou des organisations interna-
tionales;

Li. de contracter;
iii. d'acquérir des biens et d'en disposer;
iv. d'ester en justice.

b. Chaque Partie prend toute mesure qui s'impose dans le cadre de sa JurL
>n afin de donner effet aux dispositions du présent article en fonctión de
ýropre droit.

ARTICLE V

'Principes financiers-
i INTELSAT est propriétaire-du secteur spatial d'INTELSAT .et de tout
bien acquis par INTELSAT. L'intérêt financier dans INTELSATde chas

3ignataire est égal au montant obtenu en appliquant sa part d'investisse-
,exprimée en pourcentage, à l'évaluation effectuée conformément à l'article
.'Accord d'exploitation.

Chaque Signataire a une part d'investissement correspondant à son pour-
ge d'utilisation totale du secteur spatial d'INTELSAT par tous les Signa-
4 déterminée conformément aux dispositions de l'Accord d'exploitation.

dois, aucun Signataire, même si son utilisation du secteurspatial d'IN'PL.
est nulle, ne doit avoir une part d'investissement inférieure à la part d n4
:sement minimale fixée par l'Accord d'exploitation.
SChaque. Signataire contribue aux besoins en capital d'INTELSAT et re-
Srembhoursement At in r4m1nnarat.inn ein vnnital. conformément aux disDosi-


